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Lévesque, Claudette

De: Danielle Laporte [daniellelaporte2@gmail.com]
Envoyé: 29 juin 2014 08:31
À: Greffe
Objet: A verser au dossier R-3854-2013

À qui de droit, 
 
 
Nous jugeons important de prendre le temps et d'unir nos voix à tous ceux qui, comme nous,  s'opposent à 
l'installation ''sauvage'' des compteurs intelligents et de vous exprimer les raisons qui motivent ce refus. 
 
Nous refusons l'installation d'un compteur intelligent à notre demeure pour des raisons de santé, monétaires et 
d'équité. Déjà tant de témoignages quant aux multiples effets néfastes sur la santé que provoque ces appareils 
est de loin le plus persuasif point pour ne jamais en avoir un à la maison. Tout comme les frais qui double ou 
triple suite a leur installation. Effectivement TOUTES les personnes, pas seulement quelques cas isolés, avec 
qui j'en ai discuté m'ont dit que leur compte d'électricité avait augmenté de façon significative, pour une même 
période donné, mais que leur train de vie n'avait aucunement changé. Rien ne peux expliquer ou justifier cet 
état de fait sauf de comprendre que ces CI calcule impunément à la hausse notre consommation d'électricité. 
 
Et enfin d'équité puisque les gens ont un droit, plus que légitime, de NE PAS accepter d'être exposés aux 
radiofréquences dans leur propre maison, sur une base continue et CONTRE LEUR GRÉ. La façon qu'Hydro-
Québec procède envers ses clients pour installer ces CI, et dont vous semblez banaliser l'impact, est 
inacceptable et non démocratique. 
 
NOUS REFUSONS L'INSTALLATION D'UN NOUVEAU COMPTEUR INTELLIGENT OU AUTRE. 
NOUS VOULONS GARDER NOTRE COMPTEUR MÉCANIQUE À ROULETTE ET CE SANS AUCUN 
FRAIS OU REDEVANCE. 
 
 
Bien à vous  
 
Danielle Laporte 
Daniel Boucher  
2 arpents verts Oka 
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